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202 5  DU  31  Petite  Ceintur e  (20e).  - Convention  de  superposi tion  d'affec ta t ions  –
Accès  Avron  – entre  la  Ville  de  Paris  et  SNCF  Réseau

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,  

L’ouver tu r e  de  la  Petite  Ceintur e  est  une  ambition  forte  portée  par  la  Maire  de
Paris  dans  le  but  d’offrir  le  maximum  d’espaces  de  natur e  aux  Parisiennes  et  aux
Parisiens.  La  proximité  de  chacune  et  chacun  à  des  espaces  de  respira t ion  est  une
priorité .

Dans  ce  contexte,  la  Petite  Ceintur e  est  un  atout  majeur  puisqu’elle  consti tue  42
km  de  natu re  dans  Paris.  Pour  la  manda t u r e  2020- 2026,  la  Ville  s’engage  dans  un
progra m m e  d’ouver tu r e  de  7,3  hecta r e s  répar t is  dans  6  arrondissem e n t s .  

Le  17  juin  2015,  SNCF- Réseau  et  la  Ville  de  Paris  ont  signé,  un  protocole- cadre
dans  l’objectif  de  développe r  conjointem e n t  l’ouver tu r e  au  public  de  la  Petite
Ceintu re  Ferroviaire  tout  en  préservan t  la  continuité  ferroviaire  et  en  assura n t  la
réversibili té  des  aménage m e n t s  réalisés.

Depuis,  le  conseil  de  paris  a  approuvé  la  passa t ion  de  deux  conventions  de
superposi tion  d’affecta t ions  (CSA),  en  mars  2016  et  en  juin  2017,  concerna n t
respect ivem e n t  les  tronçons  Sud  (CSA-Sud),  et  Est  (CSA-Est)  de  la  Petite  Ceintu re
Ferroviaire .  Elles  ont  été  complét ée s  par  la  signatu r e  en  2020  et  2022  de  deux
avenan t s  pour  l’extension  du  périmèt r e  de  la  CSA-Est  (secteur  de  Rosa  Parks  et
extension  dans  le  18 ème  arrondisse m e n t ) .  

Ces  conventions  de  superposi tion  d’affecta t ions  sont  consen ties  à  titre  gratui t  par
SNCF- Réseau.  La  Ville  de  Paris  s’engage  en  contrepa r t i e  à  prend re  en  charge
l’aménag e m e n t  et  l’entre t ien  des  espaces  ouver ts  au  public  à  l’exception  des
dépens es  liées  à  la  remise  en  état  des  ouvrages  ferroviaires .

Dans  la  continuité  de  cette  démarc he ,  la  Ville  souhaite  ouvrir  de  nouveaux
tronçons  de  la  petite  ceintur e  au  public  dans  le  20 ème  arrondisse m e n t .  Il  est
proposé  aujourd’hui  de  conclure  une  nouvelle  convention  portan t  spécifiquem e n t



sur  l’aménag e m e n t  d’un  accès  public  à  la  Petite  Ceinture  depuis  le  117  bis  rue
d’Avron,  dans  le  20 ème  arrondisse m e n t .

La  création  de  ce  nouvel  accès  accompag n e  l’ouvertu r e  d’un  espace  culturel  et
associa tif  au  sein  de  la  Gare  d’Avron,  et  perme t t r a  de  donne r  accès  au  plus  grand
nombre ,  à  terme,  au  site  du  Bois  de  Charonne .  

Cette  convention  permet t r a  à  la  Ville  de  Paris  de  réalise r  et  d’exploite r  un  nouvel
accès  au  sentie r  ferroviaire  sur  une  emprise  de  130  m²  appar t e n a n t  à  SNCF
Réseau,  et  située  sur  la  parcelle  cadas t r é e  section  DM  n°50p.

Les  aménag e m e n t s  prévus,  réalisés  dans  le  respec t  de  la  compatibilité  avec
l’affecta t ion  ferroviaire  du  site,  consis ten t  notam m e n t  en  la  démolition  d’un
édicule  existan t ,  la  créa tion  d’un  accès  piéton  sécurisé  et  indépend a n t  de  l’ouvrage
ferroviaire ,  ainsi  que  la  mise  en  conformité  des  lieux  pour  l’accueil  du  public.

L’ensemble  des  travaux,  de  l’entre t i en ,  de  la  maintena n c e ,  ainsi  que  les  frais  de
raccorde m e n t  aux  réseaux  publics  seront  à  la  charge  de  la  Ville  de  Paris.

Cette  convention  est  consen tie  à  titre  gracieux,  conformé m e n t  à  l’article  L.  2123- 8
du  Code  généra l  de  la  proprié t é  des  personnes  publiques .  

Le  Conseil  de  Paris  est  donc  sollicité  pour  autorise r  la  signa tu r e  de  cette
convention  de  superposi tion  d’affecta t ions  (CSA)  -  accès  Avron  -  dont  les
principales  carac t é r i s t iques  sont  les  suivantes  :

- Son  périmèt r e  concerne  uniquem e n t  une  emprise  d’environ  130  m²  située
117  bis  rue  d’Avron  ;

- Son  affecta tion  est  pour  un  usage  piéton  ;
- Sa  durée  est  liée  à  son  affecta tion  pour  un  usage  piéton  compatible  avec

l’affecta t ion  ferroviaire  du  site.
Cette  CSA  est  consen tie  à  titre  gracieux.

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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202 5  DU  31  Petite  Ceintu re  (20e).  - Convention  de  superposi tion  d'affecta t ions  – 
Accès  Avron  – entre  la  Ville  de  Paris  et  SNCF  Réseau.  

Le  Conseil  de  Paris,  

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  ; 

Vu  le  Code  de  l’Urbanis me  ; 

Vu  le  Code  Général  de  la  Proprié té  des  Personne s  Publiques  ; 

Vu  le  protocole- cadre  Petite  Ceintu re  ferroviaire  en  date  du  17  juin  2015  entre  la
Ville  de  Paris,  SNCF- Réseau  et  SNCF- Mobilités  ; 

Vu  la  convention  de  superposi tion  d’affecta t ions  entre  la  Ville  de  Paris  et  SNCF-
Réseau  pour  les  espaces  de  la  petite  ceintur e  ferroviaire  situés  dans  les  12 ème , 19 ème

et  20 ème  arrondisse m e n t ,  signée  le  18  juillet  2018  ; 

Vu  la  convention  d’occupa t ion  temporai re  conclue  le  30  août  2024  entre  la  Ville  de
Paris  et  SNCF  réseau  pour  la  démolition  des  bâtiment s  sur  l’emprise  objet  de  la
présen t e  délibéra t ion  ;

Vu  le  projet  de  convention  de  superposi tion  d’affecta t ions  – Accès  Avron,  entre  la
Ville  de  Paris  et  SNCF  Réseau  prévoyan t  la  créa t ion  d’un  accès  à  la  petite
ceintur e  ;

Vu  le  projet  en  délibéra t ion  en  date  du                             par  lequel  Mme  la  Maire
de  Paris  lui  propose  d’autorise r  la  signa tu r e  de  cette  convention  de  superposi tion
d’affecta t ions  - accès  Avron  – avec  SNCF  Réseau  ;

Vu  l'avis  du  Conseil  du  20 ème  arrondisse m e n t  en  date  du                                 ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Lamia  EL  AARAJE  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  SNCF  Réseau  la
convention  de  superposi tion  d’affecta tions  – Accès  Avron  – portan t  sur  une  emprise
domaniale  d’environ  130  m²  située  au  117  bis  rue  d’Avron,  75020  Paris  (section
DM  n°50),  en  vue  de  l’aména ge m e n t  et  de  l’exploita tion  d’un  accès  public  au
sentier  de  la  Petite  Ceintu re .

Article  2  :  La  présen te  convention  est  consen tie  à  titre  gratui t .  La  Ville  de  Paris
prendr a  à  sa  charge  l’ensemble  des  travaux,  frais  d’entre t i en ,  de  maintena n c e  et
d’aména g e m e n t  afféren ts  à  cette  affecta t ion  suppléme n t a i r e .



Article  3  :  La  convention  prendr a  effet  à  sa  date  de  signatu r e  et  s’applique ra  tant
que  l’affecta tion  suppléme n t a i r e  pour  la  réalisa tion  et  l’exploita tion  d’un  accès
piéton  reste  compatible  avec  l’affecta tion  ferroviaire  principale.


